
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_213

Objet Modification du tableau des emplois

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Il  est  proposé  les  créations  et  suppressions  de  postes  suivantes  au  sein  des  services  de  la
Communauté :

1. Communication
En 2020, il avait été décidé de créer un poste non permanent de chargé de communication à temps
complet pour une durée d’un an. Cet emploi n’était pas inscrit au tableau des emplois car il s’agissait
simplement  d’un  renfort  pour  accroissement  temporaire  d’activité,  c’est-à-dire  un  emploi  non
permanent.

Au vu du bilan de l’année 2020 et après analyse du plan de charge, il est proposé de créer l’emploi
correspondant sur les mêmes missions pour une durée d’un an renouvelable deux fois, soit trois ans
maximum.
Les missions du poste sont les suivantes :

- Contribuer au développement de la communication interne et externe de la collectivité
- Créer  les  outils  et  mettre  en  place  les  actions  qui  s’inscrivent  dans  la  stratégie  de

communication globale
- Collaborer aux opérations de relations publiques, aux campagnes de communication et

aux actions de promotion
- S’assurer de la synergie des projets et outils de communication de la collectivité 

L’agent devra justifier d’une formation supérieure en communication, de qualités rédactionnelles et
relationnelles ainsi que d’une aptitude à travailler en équipe.
Ces fonctions seront exercées par un contractuel relevant de la catégorie A, dans les conditions fixées
à l’article 3-3 2° de la loi  84-53 du 26 janvier 1984. Il  sera rémunéré sur  une grille  indiciaire de
catégorie A.

2. Commande publique et Finances 
Vu les avis des comités technique en date du 1er avril et du 19 septembre 2019,
Suite au départ  en retraite de l’agent en charge des marchés publics de travaux et  de leur suivi
administratif et financier, une nouvelle organisation des services mutualisés de commande publique et
finances a été mise en œuvre en 2020, répartissant les missions de ce poste entre les agents des
deux services.
Il est ainsi proposé :

- de supprimer l’emploi de chargé des marchés publics de travaux à temps complet

3. Collecte des ordures ménagères
En 2020, un chauffeur titulaire et un ripeur ont fait valoir leur droit à la retraite.
En parallèle, le besoin de remplacement de chauffeurs milite pour des emplois mixtes de chauffeur-
ripeurs apportant une souplesse au service dans la gestion des effectifs.
Ces postes mixtes ont pour mission principale l’enlèvement des déchets en tant que ripeur et peuvent
être amenés à occuper le poste de chauffeur en cas d’absence d’un chauffeur titulaire.
La détention du permis poids lourds est donc demandée.
Il est proposé de :
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- supprimer un poste de chauffeur titulaire
- supprimer un poste de ripeur
- créer 2 postes de chauffeur remplaçant–ripeur, grade mini : adjoint technique/grade maxi :

adjoint technique principal de 1ère classe

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,
Vu le tableau des emplois,
Vu l’avis du Comité Technique du 25 novembre 2020,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 27 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 10 novembre 2020

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 46

Abstention : 2
BODILIS Jean-François, LETEURE Tiphaine

Article 1 : adopte :
- la création d’un poste de chargé de communication et de deux postes de
chauffeur remplaçant–ripeur,
-  la  suppression de  l’emploi  de  chargé des marchés publics de  travaux,  d’un
poste de chauffeur titulaire et d’un poste de ripeur,

Article 2 : modifie le tableau des emplois,
Article 3 : inscrive au budget les crédits correspondants.

#signature#
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